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Le Conseil Municipal
vous présente

ses meilleurs voeux 
pour 2016



Madame, Monsieur,

Comme tous les ans, j’ai le plaisir de m’adresser à vous par 
l’intermédiaire de ce bulletin municipal qui reprend les faits 
marquants au terme de l’année écoulée. 

2015 a vécu malheureusement des situations dramatiques. 
Les attentats meurtriers survenus dans notre pays les  
07 janvier et 13 novembre montrent que notre sécurité est 
menacée. Ces événements nous interrogent sur l’avenir 
de notre société. Souhaitons que les dirigeants des pays 
concernés par le terrorisme s’unissent pour mettre un terme 
à ces horreurs qui peuvent intervenir encore à tout moment.

Quelques mots sur des décisions gouvernementales 2015 
concernant les collectivités : 
- L’état a décidé pour des raisons budgétaires de réduire les 
dotations accordées aux communes, cela veut dire moins 
d’investissements pour les travaux et l’obligation de réaliser 
des économies sur le fonctionnement. 
- L’application de la Loi du 07 août 2015 portant sur la Nouvelle 
Organisation Territoriale de la République, dite Loi NOTRe, 
s’avère bien délicate et peu adaptée aux besoins mêmes des 
territoires ruraux. Cette loi incarne une vision urbaine. Cette 
volonté perpétuelle de regroupement, de concentration des 
décisions, de transfert des compétences des petites collec-
tivités vers de plus grandes structures, risque à terme de pé-
naliser nos zones rurales et la proximité du citoyen. 
Il faut rester vigilant et ne pas se résigner en mettant tout en 
œuvre pour sauvegarder la proximité des services essentiels.

Comme tous les ans, j’ai à cœur de vous présenter les réa-
lisations 2015 et les principaux projets 2016 décidés par le 
Conseil municipal.
Réalisations 2015 et projets en cours :
- construction d’une boulangerie. Décidée en février suite à 
une requête du futur successeur de la boulangerie, le Conseil 
municipal à l’unanimité a soutenu ce projet pour sauvegarder 
ce service sur la commune. Diverses subventions ont été ac-
cordées, les travaux ont commencé et seront achevés cou-
rant 2016, le bâtiment se construit route de La Châtre sur la 
dernière parcelle disponible de notre zone d’activité.
- des travaux de voirie ont été effectués, réalisation d’un en-
robé coulé à froid pour rendre étanche la couche de roule-
ment route de La Valette sur 4 km800 jusqu’en limite de la 
Forêt du Temple.
- création d’une voirie pour la desserte des lagunes recevant 
le réseau d’assainissement des Bergères.
- dans le bourg, revêtement enrobé à chaud des trottoirs ave-
nue du Pérou, rue du parc et route des templiers.
- zone d’activité des Ebaudons, l’étude de faisabilité d’amé-
nagement et de viabilisation est achevée.
- extension du columbarium, des cases supplémentaires ont 
été créées.
- réaménagement des WC publics derrière la mairie avec ac-
cessibilité aux handicapés.
- remplacement des portes des locaux de la cantine scolaire 
pour une meilleure isolation.
- divers travaux dans nos logements en location.
- curage et réaménagement des lagunes recevant le réseau 
d’assainissement des Bergères.

PrinciPaux Projets Pour 2016 :
- boulangerie, terminer le projet en cours.
- voirie, un revêtement enrobé à chaud sur la route du Plaix 
jusqu’à la limite de Crozon-sur-Vauvre et sur la route des 
Bêches du bourg au Buget.
- zone d’activité des Ebaudons : cela consiste à une ex-
tension de la zone existante dont toutes les parcelles sont 
construites. Cette nouvelle zone d’une grandeur d’ 1,3 hec-
tare se situe à droite sortie de Crevant, route de La Châtre, 
longeant la D951. Depuis la loi NOTRe la commune n’a 
plus la compétence économique, celle-ci est transférée à la 
Communauté De Communes. La C.D.C. a accepté de por-
ter le projet pour déposer le permis d’aménagement, les de-
mandes de subventions et assurer la réalisation de ce projet 
conjointement avec la commune.
- local infirmière : une mise aux normes accessibilité handicapés 
sera réalisée ainsi que le réaménagement intérieur du local. 
- local communal (anciennement LEONARD) abritant divers 
matériels associatifs et communal. Réfection totale de la 
charpente et de la couverture.
- éclairage public : diagnostic du réseau concernant l’état et 
la possibilité d’économie d’énergie.
- bibliothèque : informatisation pour une mise en réseau avec 
la Bibliothèque Départementale de l’Indre et les bibliothèques 
des communes voisines, une subvention est accordée par le 
Conseil départemental.
Voici les principaux projets pour 2016. Tous ces projets  
seront engagés selon nos possibilités budgétaires, le Conseil 
reste vigilant sur les dépenses.

Concernant l’activité artisanale et commerciale, quelques 
changements à souligner. 
M. AUGER et sa compagne sont les nouveaux exploitants du 
café-restaurant Le Chêne vert et Me Mélanie CHANCIOUX 
a repris le salon d’esthétique. On notera également la créa-
tion d’un commerce de chevaux, «Les écuries Shadow», par 
Anaïs BUTEZ au lieu-dit La Plaine de Crevant et de «Services 
à la personne» au Danjon par M Raphaël PETITNICOLAS.
Nous leur souhaitons à tous beaucoup de réussite.
L’année a aussi malheureusement connu l’arrêt d’une entre-
prise de maçonnerie et de couverture implantée de longue 
date sur notre commune.

Je félicite encore tous les bénévoles qui animent les associa-
tions de Crevant et participent ainsi au dynamisme de notre 
commune. Je remercie également les 25 personnes qui ont 
participé spontanément comme signaleurs lors du passage 
du tour du Limousin.
Une association de parents d’élèves présidée par Julie  
DUPAS de Crevant s’est créée au sein de notre R.P.I., dans le 
but de mettre en place des activités en faveur des écoles, en 
lien avec les professeurs.
Pour information, à la demande de l’association «Truite aigu-
randaise», en sachant que les demandes de cartes de pêche 
pour 2016 se font uniquement par internet, toutes les per-
sonnes du secteur n’ayant pas accès au réseau pourront la 
retirer à la mairie, dans un but de service de proximité. 

Je terminerai en adressant à chacune et à chacun d’entre 
vous mes meilleurs vœux pour 2016.
 Michel PIROT
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 LE MOT DU MAIRE



Le Tour du Limousin

Etat civil 2015

NAISSANCES
Martin Thomas Henri Damien LENNE - 5, Le Ceresse, né le 9 juin 2015

Nathan Pierre Philippe ROYER - 26 Rue des Alouettes, né le 19 octobre 2015
Louna Manuela COELHO - 2 Les Brandes, née le 11 décembre 2015

Tom Louis BRETAUD - 7 Chaumont, né le 24 décembre 2015

MARIAGES
Isabelle Jeanine DUMAS et Thierry François DONZEL-GARGAND, le 1er août 2015

DECES
Daniel Camille DORADOUX, 61 ans, 3 Rue des Alouettes, le 3 janvier 2015

Michèle Suzanne GAINE épouse FERNANDE, 67 ans, 18 Rte d’Aigurande, le 22 janvier 2015
Jacqueline Suzanne FINET épouse LAURENT, 80 ans, Chemin E. Yvernault, le 5 mars 2015

Madeleine BéGAT Veuve PERRIN, 93 ans, Villegondoux, le 9 mars 2015
Albert Georges DéPÊCHE,89 ans, La Valette, le 4 avril 2015

Camille Alphonsette Jeanne AUSSANAIRE Veuve JEAUMOT, 79 ans, Les Bergères, le 2 avril 2015
Marcel André CHAUVET, 89 ans, Villegondoux, le 29 avril 2015

Odette Renée LACAZE Veuve BASTIDE ,90 ans, Le Danjon, le 30 avril 2015
Jean-Pierre Bernard PERONNET, 63 ans, 34 Les Brandes, le 19 juin 2015

Paul Marcel DUPRé, 83 ans, 5 Bis le Buget, le 18 juillet 2015
 Marie-France Simone DESJARDINS Veuve CHASTAGNER, 64 ans,Les Chaumes, le 24 novembre 2015

Pierre DEMAY, 76 ans, La Frôle le 11 décembre 2015
Moïse René COUTANT,87 ans, Les Bergères, le 26 décembre 2015
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Le Tour du Limousin 2015 a fait une incursion dans 
l’Indre, lors de sa 3ème étape, de Saint-Dizier-Leyrenne 
en Creuse à Aigurande, le 21 août. Une boucle sur notre 
canton, d’Aigurande à Aigurande, en passant par Mont-
chevrier, Orsennes, St Denis de Jouhet, Crozon et Cre-
vant. 
Une vingtaine de signaleurs avaient répondu « Présent » 
à l’appel de M le Maire pour sécuriser le passage des 
coureurs (et des usagers de la route). Ils étaient présents 
à chaque carrefour situé sur le parcours, dans notre 
commune. Grâce à ces bénévoles la course cycliste a 
traversé la commune sans problème.



Les dossiers du conseil municipal
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  séance du 20 février 2015

› coMMunaute De coMMunes De La MarcHe 
BerricHonne
Le Conseil communautaire de la Marche Berrichonne a 
décidé de l’adhésion de la communauté de la Marche 
Berrichonne au Syndicat Mixte du pays de La Châtre 
en Berry. Conformément à l’article L 5214-27 du 
CGCT, cette adhésion reste subordonnée à l’accord 
des conseils municipaux des communes membres de 
la communauté de communes. Le Conseil Municipal a 
approuvé cette adhésion

› aGence PostaLe coMMunaLe
Le contrat de travail en durée déterminée de Mme 
DANCERNE Coralie est transformé en contrat à durée 
indéterminée

› DeManDe De suBVention
Dans le cadre de la DETR, une subvention est solli-
citée pour le remplacement des portes de la cantine. 

Coût de l’opération 7 180.80 € TTC

› sYnDicat DeParteMentaL D’enerGies 
De L’inDre
Le SDEI a modifié ses statuts afin de les mettre à jour 
et d’y intégrer de nouvelles compétences. Le Conseil 
a émis un avis favorable

› BouLanGerie
Suite au départ en retraite de M Gilbert DEJOIE cou-
rant 2016, son fils Christophe  va reprendre l’affaire. M 
Gilbert DEJOIE n’étant pas propriétaire des murs, son 
fils a demandé à la commune de lui faire construire 
une boulangerie-pâtisserie plus fonctionnelle. Le 
conseil Municipal a accepté et décide de demander 
une subvention au titre de la DETR

› coMPtes De Gestion : 
Les comptes de gestion de la commune, de l’assai-
nissement, du lotissement, du CCAS dressés par le 
Receveur Municipal ont été votés à l’unanimité.

› suBVentions
ASSOCIATIONS  MONTANT
Sté de chasse communale  .................................260.00 €
Adic  ....................................................................300.00 €
Donneurs de sang  ..............................................244.00 €
Sapeurs pompiers Aigurande  .............................305.00 €
Football Club Bas Berry  .....................................385.00 €
Amicale de Crevant  ............................................321.00 €
Comité des fêtes  ................................................275.00 €
Croix Rouge Aigurande  ........................................77.00 €

ASSOCIATIONS  MONTANT
Ligue Cancer  ......................................................160.00 €
Familles Rurales  .................................................330.00 €
La caboche des Vauvres  ....................................160.00 €
Afn  ......................................................................260.00 €
Pétanque  ............................................................229.00 €
Au fil de la Vauvres  .............................................160.00 €
OCCE RPI des Sentes  ........................................320.00 €

COMPTES ADMINISTRATIFS 
› ccas 

› coMMune

  FonctionneMent

 Dépenses 3 484,65 €
 Recettes  3 822,77 €
 Excédent    388,12 €

  FonctionneMent  inVestisseMent

 Dépenses  492 404,62 €  1 017 964,03 €

 Recettes  854 429,82 €     775 809,19 €

 Excédent  362 025,20 €  

 Déficit     242 354,84 €



  FonctionneMent  

 Dépenses 4 562 €

 Recettes 4 562 €

Les dossiers du conseil municipal
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› assainisseMent

› LotisseMent

  FonctionneMent  inVestisseMent

 Dépenses 24 763,89 €   1 754,23 €

 Recettes 32 298,40 € 37 554,49 €

 Excédent   7 534,51 € 35 800,26 €

 Déficit       

  FonctionneMent  inVestisseMent

 Dépenses 637 520,79 € 659 915,16 €

 Recettes 660 455,33 € 636 980,99 €

 Excédent   22 934,54 €

 Déficit    22 934,17 € 

  séance du 10 avril 2015

› Vote taux iMPosition 2015
Il n’y a pas eu de changement par rapport à 2014.
Taxe d’habitation : 23.21 %
Taxe foncier bâti : 13.22 %
Taxe foncier non bâti : 36.81 %
Cotisation foncière des entreprises : 21.98 %
TRANSFERT DE COMPETENCE « PLAN LOCAL D’UR-
BANISME,  DOCUMENT D’URBANISME EN TENANT 
LIEU ET CARTE COMMUNALE » A LA COMMUNAUTE 

DE COMMUNES DE LA MARCHE BERRICHONNE
M LE Maire indique au Conseil Municipal que le Conseil 
Communautaire de la Marche Berrichonne  a décidé 
d’étendre les compétences de la communauté de 
communes au plan local d’urbanisme, document d’ur-
banisme en tenant lieu et carte communale et ce afin 
d’engager rapidement un PLU intercommunal
Par 12 voix pour, 1 voix contre et 2 bulletins blancs, 
le conseil municipal décide de transférer cette compé-
tence à la communauté de communes de la Marche 
Berrichonne.

  FonctionneMent  inVestisseMent

 Dépenses 806 559,89 € 597 660,83 €

 Recettes 806 559,89 € 597 660,83 €

› assainisseMent

› LotisseMent

› ccas

BUDGETS PRIMITIFS - ils s’équilibrent en recette et en dépense

› coMMune

  FonctionneMent  inVestisseMent

 Dépenses  27 857,00 €  54 808,26 €

 Recettes  27 857,00 €  54 808,26 €

  FonctionneMent  inVestisseMent

 Dépenses 598 608,85 € 598 367,48 €

 Recettes 598 608,85 € 598 367,48 €
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› Vote De suBVention
Au service assainissement : 4 260.49 €

› Location LoGeMents
Le logement situé au 8 Les Bergères est loué à  
M Christian PERRIN à compter du 20 avril 2015 
moyennant un loyer mensuel de 370 €
Le logement situé au 10/1 Route de La Châtre est 
loué à compter du 8 juin 2015 à Mme Noëlla DAUDON 
moyennant un loyer mensuel de 175 €
Le logement situé 10 Route de La Châtre est loué à 
compter du 15 juin 2015 à Mme Chantal FONTAINE 
moyennant un loyer mensuel de 195 €

› FonDs De soLiDarite LoGeMent
Ce fonds a pour mission d’apporter, sous certaines 
conditions, des aides financières et/ou des mesures 
d’accompagnement social à des personnes rencon-
trant des difficultés pour accéder à un logement ou 
pour s’y maintenir au vu des charges liées à celui-ci. 
La commune décide de participer financièrement à ce 
dispositif pour l’année 2015 sur la base de 1.66 € par 
résidence principale

› renouVeLLeMent Du BaiL
Du saLon De coiFFure
Le bail consenti à Mme Emmanuelle LESUEUR est 
renouvelé à compter du 1er juin 2015 moyennant un 
loyer mensuel de 260.84 € HT

  séance du 12 juin 2015

› DeManDe De suBVention ParLeMentaire 
auPres Du senateur Louis Pinton
Une subvention parlementaire est sollicitée auprès de 
M PINTON Louis Sénateur pour la construction de la 
boulangerie.

› raPPorts eau, assainisseMent
Ils ont été adoptés à l’unanimité. 

› reDeVance oranGe
La redevance due par Orange pour occupation du do-
maine public routier s’élève à 2 442.42 €.

› serVice tVa
Pour la construction de la boulangerie, s’agissant d’un 
immeuble commercial il convient de créer un service 
assujetti à la TVA.

  séance du 17 août 2015

› MoDiFication Du teMPs De traVaiL D’aDjoint 
tecHniQue 
A la demande de l’agent la durée hebdomadaire pour 
ce poste est portée à 27  H 30 au lieu de 31 H par 
semaine.

› renouVeLLeMent D’eMPLois
De contractueLLe
Le contrat de travail de Mme CHAUVET Mireille agent 
de service de la classe maternelle est renouvelé à 
compter du 1er septembre 2015 à raison de 12 heures 
par semaine.
Le contrat de travail de Mme AMATO Lydia agent de 
service à la garderie et femme de ménage à l’école est 
renouvelé à compter du 1er septembre 2015 à raison 
de 10 H par semaine.

› cantine
Le prix du repas est fixé à 2.55 € pour les enfants et 
5.10 € pour les adultes à compter de septembre 2015.

› siGnature Des MarcHes
Pour La construction De La BouLanGerie

Les entreprises suivantes ont été retenues

Lot 1 : Sarl DUCROT pour 53 647.71 € HT

Lot 1 Bis : Sarl ATRS pour 38 831.25 € HT

Lot 2 : Sarl PASQUET pour 59 875.76 € HT

Lot 3 : Entreprise PERRIN pour 21 668.00 € HT

Lot 4 : Entreprise A2IR pour 32 671.66 € HT

Lot 5 : Sarl ELEC ELEV pour 22 968.00 € HT

Lot 6 : Entreprise JEAUMOT pour 24 012.07 € HT

Lot 7 : Sarl DAUNY pour 22 204.01 € HT

Lot 8 : Darl COULEUR DECO pour 8 702.53 € HT

Soit un montant total de 284 580.99 € HT

› reMBourseMent Frais eLectricite
Le Conseil décide de demander le remboursement 
des frais d’électricité à l’Adic et à l’Association du 
Parc des Parelles.
 La part de chacun s’élève à 164.19 €.

› DeManDe De suBVentions
Pour la construction de la boulangerie il a été décidé 
de demander une subvention de 34 100.00 € auprès 
du Conseil Départemental et de 90 000 € auprès de 
la région.

› Maitrise D’ŒuVre
La mission maîtrise d’œuvre pour la construction de 
la boulangerie est confiée à Mme GRIMAUD Isabelle 
et Mme PICAUD Carole. Le montant de la prestation 
s’élève à 24 189.30 € HT.

› Location De LoGeMent
Le logement situé au 8 Route des Templiers est loué à 
compter du 1er octobre 2015 à Mme SALMON Claire 
moyennant un loyer mensuel de 311 €.
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Les dossiers du Conseil Municipal

  séance du 30 octobre 2015

› suBVentions Far
Une demande de subvention  est déposée près du 
Conseil Départemental  au titre du FAR pour travaux 
de voirie sur le VC Le Plaix, et VC le Buget. 
Montant du travaux : 79 384.20 € TTC
Une demande de subvention sera également dépo-
sée au titre du FAR pour la réfection de la toiture de la 
grange communale. 
Montant des travaux 19 755.00 € TTC

› Mise a DisPosition D’une saLLe
Suite à la réorganisation de la tournée des facteurs, la 
Poste demande qu’une salle soit mise à la disposition 
des facteurs pour la pause repas. Le conseil décide le 
prêt de la salle située au 1 Rte des Templiers. 
Une redevance annuelle de 400 € sera versée par la 
Poste

› inForMatisation De La BiBLiotHeQue
Suite à la demande d’informatisation de la biblio-
thèque, des aides peuvent être accordées par le 
Conseil Départemental pour aider à financer l’achat 
d’ordinateur et de logiciel. 
Une demande de subvention  sera déposée. 

ccas
L’art 79 de la loi du 7 août 2015 dite Loi NOTRe, per-
met aux communes de moins de 1500 habitants de 
supprimer le budget annexe CCAS. Les dépenses et 
les recettes émises au titre de l’action sociale sont 
donc imputées directement sur le budget principal. 
Cette solution évite la confection annuelle d’un bud-
get et d’un compte administratif pour seulement 2 ou 
3 opérations à comptabiliser. 
Le Conseil décide de dissoudre le CCAS à compter 
du 1er janvier 2016.

  séance du 12 décembre 2015

› tariFs 2015
› Location saLLe Des Fetes
Location à une association déclarée pour une manifes-
tation sans utilisation de la cuisine  .................... 56.00 €
Location à une association avec utilisation de la 
..................................................................cuisine 97.00 €
Repas d’un particulier, un traiteur, un restaurateur
Location la journée  ........................................... 153.00 €
Repas du soir et du lendemain midi  ................ 209.00 €
Galette de mariage, apéritif, vin d’honneur  ....... 75.00 €
Forfait nettoyage  .............................................. 113.00 €

› tariFs ciMetiere
Concession pour 15 ans le m2   ......................... 33.00 €
Concession pour 30 ans le m2  .......................... 52.00 €
Taxe inhumation  ................................................. 30.00 €

› tariF Du coLuMBariuM
Case 2 urnes pour 15 ans  ................................ 441.00 €
Case 2 urnes pour 30 ans  ................................ 828.00 €
Tombe individuelle 4 urnes pour 15 ans  .......... 662.00 €
Tombe individuelle 4 urnes pour 30 ans  ....... 1 214.00 €
Dispersion des cendres au jardin du souvenir  .. 45.00 €

› tariF caVeau coMMunaL
Location du 1° jour au 6° mois  ....................0.48 € /jour
Location du 7° mois au 10° mois  ..................0.68 €/jour
Location du au 11° au 12° mois  ...................0.81 €/jour
Le caveau sera loué pour 12 mois maximum

› tariF assainisseMent
Prime fixe  ............................................................ 47.00 €
Prix proportionnel à partir 
du 1er m3 d’eau consommé  ............................... 0.59  €

› ccas
79 colis ont été distribués aux personnes de plus de 75 
ans, 47 personnes ont participé au repas, et 12 boîtes 
ont été offertes aux personnes hospitalisées ou en mai-
son de retraite.

Salle Jean Ravaud 
Horaires : Lundi  de 20h à 22h  

Vendredi de 10h à 12h
Initiation :Traitement de texte, Comptabilité, Photos, Musique

Recherches sur Internet 
Courriels et communication.

Didier et Pierre-Yves vous initient, vous guident, vous conseillent…et vous dépannent.
Venez avec votre ordinateur et vous apprendrez directement sur votre outil selon vos besoins. Si vous n’en 

avez pas encore, la salle est équipée de plusieurs postes permettant de travailler ou surfer sur le net !
Président : Didier Gonnard   09 52 22 75 38,    02 54 30 17 18               adic.crevant@laposte.net

ADIC



Les Sentiers de découverte

La «Maison du Pérou» a reçu des touristes
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En 2016 : Requalification des sentiers de randonnée en 
sentiers de découverte sur une thématique culturelle et 
touristique. Une commission d’élus municipaux et de 
spécialistes de la randonnée et du patrimoine y travaille.
Opération menée par l’ADT Indre (Agence de dévelop-
pement du Tourisme dans l’Indre) et le Bureau de Tou-
risme de la Communauté de communes de la Marche 
Berrichonne à Aigurande.
Un site à consulter : www.berryprovince.com

Un jour pluvieux d’automne, la « Maison du Pérou » a 
ouvert ses portes à un groupe de visiteurs  Castelrous-
sins en excursion au Pays de George Sand. Après un re-
pas apprécié au «Chêne vert» ils ont fait un petit voyage 
en Amérique latine, s’arrêtant longuement devant les tis-
sages, poteries, peintures mais aussi les fac-similés de 
pommes de terre et épis de maïs.
Ils nous ont autorisés à fixer ce moment sur la pellicule, 
pardon la carte mémoire.

samedi 12 Décembre, à la salle des fêtes : repas des anciens 
47 personnes résidant sur la commune s’étaient déplacées pour un  
repas de Noël offert par le CCAS : un bon menu sur une table de fête 
et un spectacle de danses folkloriques avec les « Sonneurs de la Vallée 
Noire». Les danseurs ont entrainé les invités sur la piste dans des rondes 
et bourrées jusqu’au soir.
 Ceux et celles qui n’avaient pu ou voulu faire le déplacement (79), ont 
reçu un colis distribué à domicile quelques jours plus tard.
Les doyens de l’assistance ont reçu un cadeau. Simone réside toujours 
à la Maison d’accueil familial. Martial reste une des mémoires de la com-
mune et aussi le plus ancien résident de La Ville-au-Bertrand.

Repas de Noël du C.C.A.S.
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Une habitante Mme Madeleine DAUDON Veuve DALLOT 
nous confie ses souvenirs passés dans ce village, de son 
enfance jusqu’à nos jours. 
«Quatre frères  de la famille DAUDON faisaient fonctionner 
le moulin, Germain, Valéry, Marcel et Albert. Ils fabriquaient 
les farines  alimentaires et animalières avec les matières 
premières que leur apportaient clients et paysans des vil-
lages environnants. Ils livraient les produits finis chez les 
boulangers et les habitants des alentours allant à l’époque 
jusqu’à La CHATRE. Ils effectuaient les tournées avec des 
charrettes attelées de deux chevaux pour les trajets les 
plus longs et une charrette attelée  d’un cheval pour les 
livraisons les plus proches.»
«Née à St Denis de JOUET le 05 février 1934, je suis ar-
rivée au moulin à l’âge d’une semaine aux dires de ma 
mère. Mes parents agriculteurs vivaient déjà au moulin. 
Mon frère Michel, né le 13 avril 1948 viendra agrandir la 
famille. A l’époque, 7 ou 8 vaches suffisaient à subvenir 
aux besoins de la famille. C’était pratiquement pareil dans 
toutes les maisons. Je suis allée à l’école privée de CRE-
VANT jusqu’à l’âge de 14 ans. A l’époque c’est à pieds que, 
mes camarades et moi, nous allions à l’école et ce, par tous 
les temps. Il n’y avait pas de bus ou autres véhicules pour 
nous déplacer. Nous portions les fameux sabots qu’on fai-
sait réparer chez l’un des 3 sabotiers de la commune. On 
emportait notre casse-croûte que l’on faisait chauffer sur le 
poêle de l’école.
Lorsque j’ai quitté l’école, j’ai rejoint le moulin pour aider 
mes parents à l’agriculture comme la plupart des jeunes 
faisaient en ce temps-là. Je me suis ensuite mariée à l’âge 
de 25 ans pour habiter là où je suis actuellement. J’ai conti-
nué à aider mes  parents à l’agriculture, mon mari exerçait 
la profession de couvreur à La CHATRE. Il est décédé en 
décembre 2000.

A 43 ans j’ai commencé mon métier de gardienne d’enfants 
à l’école de CREVANT, ce, jusqu’à 65 ans, âge où j’ai pu 
prendre ma retraite. 
Le hameau de LAZAIS comptait à l’époque une bonne di-
zaine de familles avec enfants et grand-parents, cela re-
présentait environ une soixantaine d’habitants ; aujourd’hui 
nous sommes une quinzaine. Les plus anciens sont mes-
sieurs Guy et Georges RANTY qui habitent juste à côté ; 
quant aux autres, les familles se sont dispersées et certains 
ne sont plus de ce monde. 
Il y avait des commerçants ambulants qui passaient : le 
boulanger, Mr MOUSSEAU de CREVANT, l’épicier HY-
POLITE de CROZON, surnommé le KAIFA. Aujourd’hui 
d’autres ont pris la relève et le boucher de CREVANT passe 
à présent aussi, ça rend bien des services. Espérons que 
ça dure !»
 Souvenirs collectés par Fabrice Caron.

Le hameau de Lazais, son étang et son   moulin des années 1900 à nos jours
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Le hameau de Lazais, son étang et son   moulin des années 1900 à nos jours

Quelques précisions :

L’étang et son moulin sont mentionnés dans un aveu de 1573 fait par Paul de Crevant, 
seigneur de Crevant et Chassignolles, à messire Gilbert de Blanchefort, baron de Ste Sévère.

Le grand étang de Lazais (environ 14ha) sur le ruisseau du même nom, fournissait l’eau au moulin 
situé sous la chaussée côté nord de l’étang… Le bâtiment actuel date certainement du 19ème siècle 

avec la roue (disparue) à l’abri. Le moulin arrête de faire de la farine panifiable en 1934, mais continuait 
à tourner encore pour le bétail jusqu’en 1939, date de son arrêt définitif.

En 1835 le moulin appartient à Silvain Daudon, un jeune meunier de 26 ans. Le moulin reste propriété 
de la famille Daudon jusqu’à son arrêt ; d’où la succession des meuniers, Silvain, Jean, Joseph, Victor, 

Emilie et ses fils, Germain, Marcel et Valery Daudon.

Extrait de «Moulins et Meuniers de la Vauvre et ses affluents» de Ton Aben.
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Au temps des tailleurs de pierre…

L’un d’entre eux a laissé son em-
preinte en maints lieux sur la com-
mune et, parfois, loin d’ici: Château-
roux, le Cher, la Creuse : Château 
de Vost, Château de Boussac, Vey-
rac en Haute-Vienne… Marc Pel-
letier né à Lourdoueix Saint Pierre 
le 23 avril 1931, a appris le métier 
avec son père aux Ouchemoines 
où celui-ci était agriculteur et 
tailleur de pierres. Il s’est installé au 
Petit-Pommier où il a vécu jusqu’à 
sa mort en 1994 …Micheline, son 

épouse, nous a raconté la dureté de 
la vie, la dureté du métier, et le bonheur des belles réalisations.
Un champ où la pierre est présente à fleur de sol, comme au 
Petit Pommier, quatre piquets  et des tôles, ce fut son pre-
mier atelier sous lequel le vent emportait les poussières, mé-
nageant les poumons du tailleur mieux que dans un bâtiment 
moderne, mais sans confort. Un tel atelier était monté aisé-
ment dans tout endroit apportant un filon intéressant. En 1971 
il construisit sa maison en pierre de taille bien sûr, toujours au 
Petit Pommier, et un atelier près de la maison avec tracteur, 
élévateur, compresseur à air, débiteuse polisseuse… Là, on 
éliminait les poussières de roche par une projection d’eau, ce 
qui était efficace, mais masquait le trait où l’on devait scier…
La modernisation rendait le travail moins pénible, mais  la ma-
nipulation de ces engins était très dangereuse.
Beaucoup de champs sur la commune étant encombrés d’af-
fleurements granitiques, les tailleurs de pierre allaient extraire, 
débiter ces « boules » ou ces monticules à l’aide de matériel 
sommaire : barre à mine, massette et burin, crics, madriers, 
pinces, explosif. Déterrer le bloc, percer des trous rapprochés, 
faire éclater avec des coins enfoncés à la masse qui, gorgés 
d’eau, gonfleront. Parfois l’usage d’explosif était nécessaire, 
mais, outre sa dangerosité, il  pouvait abîmer la roche. Ensuite, 
massette, broche, pointerolles, équerre, ciseau pour faire les 
arêtes, boucharde pour affiner le grain, meule… tous étant 
des outils à main pour obtenir le meilleur rendu en fonction 
de la nature et du grain. Le choix de la pierre, gros grain, grain 
fin, couleur, résistance, selon le travail à effectuer et le goût 
des clients. Les anciens tailleurs faisaient principalement les 

entourages de portes et fenêtres, encoignures du bâtiment, 
linteau, seuil de porte, appuis de fenêtre, les cheminées avec 
corbeaux, les «esseps» de barrières de champ,  les caveaux 
que l’on retrouve dans les cimetières… 
Des heures de travail, des milliers de coups de massette…
Toutes les semaines il fallait «faire la forge» pour réparer les 
pointes de burins usées ou cassées, les «tremper» pour la du-
reté et la résistance.
Marc Pelletier fit tout cela. Ensuite, soit en rénovation de bâ-
timents anciens, ou du fait de la mode, il rénova ou créa des 
dallages pour des sols à toute épreuve, des soubassements 
de maisons construites au-dessus en matériaux plus légers, 
des cheminées de salon contemporain ou de salle de châ-
teau.
Pour des chantiers éloignés, il lui arrivait de partir le lundi et de 
ne rentrer que le samedi. Micheline a été de tous les chantiers, 
tous les ateliers, collaboratrice solide et courageuse, dans 
l’ombre de son mari.
Pour la commune : Marc Pelletier a réalisé l’autel moderne 
de l’église St Aubin, avec un bloc de la carrière de La Graule, 
tandis que Gaston Gonin taillait  les crédences en pierre de 
pays. Avec un maçon, Roger Tribet, ils ont installé cet autel 
dans lequel est creusée une niche renfermant un parchemin, 
niche scellée le jour de l’inauguration.

Propos de Micheline Pelletier recueillis par Annie Tribet.

Marc Pelletier

Chantier taille de pierre (Marc Pelletier)

Croix privée (Marc Pelletier)Cheminée en pierre (Marc Pelletier)
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Ecole

Comme chaque année, les élèves de l’école de Crevant de la Grande Section au Ce2 sont allés s’entraîner sur le 
stade de foot de Crevant. C’est avec entrain qu’ils aiment aller au stade pour savoir s’ils sont prêts à relever le défi !

16

Les Temps d’Activités périscolaires 
institués depuis septembre 2014 
sont un réel moment de découverte, 
de réflexion et de création. Très pro-
fitable aux enfants l’initiation à ces 
activités manuelles, gestuelles et vo-
cales, leur permet de s’exprimer de 
façon ludique en ouvrant leur esprit à 
de nouveaux domaines.

2014-2015 : anglais, arts plastiques, contes, musique, 
théâtre, travail du verre, poterie. 
2015-2016 : animation nature, couture et vannerie ont 
remplacé anglais, contes et travail du verre.
Chaque enfant, sur une période de 5 ou 6 semaines 
(d’un temps de vacances à l’autre), participe successi-
vement à chaque  animation.

Tous les intervenants sont des spécialistes diplômés ou 
reconnus pour travailler en milieu scolaire.

La parole est à l’animatrice « Couture », Julie Dupas :
«Depuis début septembre, j'anime les TAP couture au sein du RPI des Sentes.
Jusqu'aux vacances de février je suis à Crevant avec les enfants de GS, CP, Ce1 et Ce2.
L'atelier a pour but, sur cinq à sept séances, de faire découvrir la couture aux enfants.
Les plus petits ont le choix entre différents animaux à dessiner, découper dans de la feutrine et personnaliser 
avec des accessoires (proposés ou imaginés par leurs soins),
puis rembourrer.
Les plus grands réalisent une marionnette qu'ils personnalisent au gré de leurs envies.
Ils apprennent tous à coudre un bouton (yeux) et différents points.

A Notre-Dame, les PS, MS, CM1 et CM2 auront le choix entre d'autres créations en fonction de leur capacité.»

T.A.P. : Bilan positif en 2014-2015 - De nouvelles activités en 2015-2016



Ecole

Bibliothèque municipale
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Pour ceux qui connaissent la bibliothèque, quelques 
changements ont eu lieu dans l’aménagement de 
celle-ci. Ainsi, nous avons des DVD et beaucoup plus 
de romans en large vision à vous proposer.
Habituellement, la BDI nous fournissait des livres tous 
les 4 mois via le bibliobus. Pour des raisons budgé-
taires, cela ne fonctionnera plus ainsi. Les bibliothé-
caires iront elles-mêmes 
choisir les documents à 
Châteauroux. D’ailleurs, 
la BDI s’est transformée 
en immense médiathèque 
pour cela, car avant 
c’était simplement un en-
trepôt. Cela nous permet-
tra d’avoir plus de choix. 
De plus, la navette passe 
tous les 15 jours pour les 
réservations que vous ef-
fectuez sur  le site BDP 36 
avec le code 1147 : vous 
avez tout le catalogue de 
la BDI en ligne  (romans, 
larges visions, policiers, 
documentaires, bandes dessinées, albums, contes, 
dvd et cd). Certains dévoreurs de livres s’en servent 
déjà souvent. L’école vient toujours régulièrement et 
participe avec notre aide au concours Escapages.
Pour les animations, la 3ème balade contée s’est bien 
déroulée avec des contes, du slam, des saynètes et 
de la danse folklorique (démonstration mais aussi par-
ticipation du public) suivie d’un goûter concocté par 

les bénévoles. La prochaine aura lieu le 9 avril 2016 
sur le thème de l’eau. Nous avons aussi mis en place 
des goûters littéraires certains  samedi après-midi pour 
échanger sur nos lectures autour de gâteaux maison. 
De plus, un petit comité de lecture s’est créé pour lire 
des romans policiers car nous souhaitons faire venir 
des auteurs de notre région sur le secteur de la commu-

nauté de commune avec 
les autres bibliothèques : 
avec qui nous travaillons 
pour faire des animations 
plus intéressantes. C’est 
d’ailleurs dans ce but que 
nous allons être informati-
sés  prochainement en ré-
seau pour vous répondre 
plus rapidement lorsque 
vous voulez 1 livre. Nous 
pourrons savoir où il se 
trouve et l’avoir plus rapi-
dement. Nous pourrons 
aussi avec vous réserver 
vos documents si vous 
n’avez pas internet ou si 

vous ne savez pas comment faire.

La responsable - AC

Les Ce1-Ce2 venus le 15 décembre écouter un conte 
de noël avant de choisir un livre.
email : bibliothequedecrevant@orange.fr

APE des Sentes

L'association des parents d'élèves des Sentes a été créée 
fin novembre 2015 afin de collecter des fonds pour finan-
cer et soutenir les activités pédagogiques et culturelles 
mises en place par le corps enseignant au sein du RPI. 
Beaucoup de parents ont proposé leur aide pour l'organi-
sation des manifestations.
Le conseil d'administration est composé de dix parents 
dons trois élus pour le bureau ; Annick Walravens est tré-
sorière, Sophie Blangonnet est secrétaire et Julie Dupas 
est présidente.

Tout au long de l'année scolaire, nous allons organiser dif-
férents événements.

Bourse aux jouets début décembre (à confirmer)

Suite au spectacle des enfants pour la fête de Noël, l'APE 
a vendu des gâteaux salés et sucrés ainsi que des bois-
sons pour perpétuer ce moment convivial de rencontre 
entre les parents.

Le loto aura lieu le dimanche 20 Mars après midi à 
Pouligny notre Dame.
Nous organiserons une vente de chocolat de Pâques et 
un repas lors de la fête de fin d’année scolaire.
D'autres dates sont en cours de réflexion pour cette an-
née scolaire et la suivante.

Nous sommes au début de la vie de cette association et 
nous accueillons avec joie les coups de main et les sou-
tiens financiers.

Contact : apedessentes@gmail.com 



18

Les caBocH' arts
              Vous présentent leurs diverses activités 2015 

                                                                               et leurs meilleurs voeux pour 2016
MARIONNETTES 

Félicité fabrique et fait vivre ses marionnettes. Elle propose un atelier où l’on crée 
sa propre marionnette et l’histoire qui va avec.

POTERIE
Débutants, à partir de 10 ans, Toute l'année.  Tout niveau.  Sur inscription

Le CONCERT VOCAL “ Les Lianges” du 26 septembre 2015, 
en l'Eglise de Crevant, a réuni 150 personnes ou plus, grâce à l'initiative 
de Madame Annie Tribet. 
Compte tenu de ce succès, nous pensons  recommencer.

EXPOSITION dans le préau de l’école : peintures, sculptures, bijoux, 
poteries, marionnettes, des artistes locaux ont accroché leurs œuvres pour
une rencontre de 2 semaines avec le public.

PROCHAINE  RENCONTRE: les dimanche 31 juillet et lundi 15 août 2016, 
Et dans l’intervalle en semaine le mardi, mercredi, jeudi,                   

EXPOSITION: entrée libre         Plusieurs ATELIERS “découverte” sont proposés

Pour la bonne organisation de ces ateliers, veuillez vous inscrire le plus tôt possible.

Nous remercions la municipalité 
ainsi que les membres donateurs

pour leur soutien
et vous présentons à tous

nos meilleurs voeux

CONTACT: Martine LANCHAIS
La Ville au Bertrand
36140 CREVANT

 02 54 30 73 42 (après 20 h 30)
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L’Amicale de Crevant

2014 avait été l’année de la reprise par la nouvelle équipe et la 
venue d’un groupe de «Master Chefs» qui avaient cuisiné «au-
tour de la patate»…
en 2015, forts de leur toute nouvelle expérience les membres 
de L’Amicale de Crevant et les bénévoles ont animé avec convic-
tion la traditionnelle «Fête de la pomme de terre»… Tout au long 
de la journée, Le Festival de la Pomme de Terre a présenté de 
nombreuses animations : une exposition de tracteurs anciens, 
des démonstrations de taille de pierre par Léa Bretin,  de la pein-
ture sur vitraux avec Nathalie Desnoyer et des jeux autour de la 
«patate». Il y avait la plus haute pyramide de pommes de terre 
(record : 30 cm avec Roseline Jeumot), l’épluchage de pommes 
de terre dont le but était d’éplucher le maximum de pommes de 
terre en trois minutes (record : 3 kg 100 avec Pascal Durudeau)  
et faire la plus longue épluchure (record : 2,83 m avec Julien  
Loriot). Ces records seront à battre l’année prochaine…
Il y avait également de nombreux exposants dont la vente de 
la galette de pommes de terre ainsi que la vente de pommes 
de terre. De nombreuses variétés  ont pu aussi être présentées 
au public dans le parc avec des dahlias et des cannas. Toutes 
ses animations étaient assistées en musique par la Banda de 
Roches.
Concernant le repas, les frites fraîches étaient au rendez-vous, 
accompagnées de moules. Les gens se sont régalés ! Merci aux 
cuisiniers !
Au cours de l’après-midi, le public a pu apprécier la prestation 
de Grégory Aymard qui  a interprété de nombreuses chansons. 
Le soir, c’est le groupe des Renards Chauves qui nous a fait 
découvrir  leur concert. Cette journée s’est terminée avec un  
magnifique feu d’artifice offert par la municipalité de Crevant. 
Grâce à la coopération de l’ensemble de bénévoles et de la mu-
nicipalité, cette journée fut très agréable et positive pour l’Ami-
cale de Crevant. Merci à toutes les personnes qui contribuent au 
dynamisme de cette fête. Nous vous donnerons rendez-vous au 
mois de mars 2016 pour vous présenter notre programme.
En attendant, nous vous présentons à tous nos meilleurs vœux 
pour cette année 2016. 
Sabrina Ellion, présidente de l’Amicale de Crevant et ses 
membres. 

Le 15 août 2015, L’Amicale de Crevant a de nouveau innové…

Les Renards Chauves

Les moules frites

Le stand galette
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19 juin à Luzignan
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2015, année centenaire de cette abominable dite «la 
Grande Guerre». 1915, c’est le début de la guerre des 
tranchées et du massacre de toute une génération de 
jeunes hommes. Cette période a profondément marqué 
la nation. Rares sont les familles qui n’ont pas eu de vic-
times. Notre génération doit s’employer  à rendre hom-
mage à ces Grands Combattants.
Le calendrier d’activités a été tenu :
1er février à Crevant, AG de la section local
20 février à Le Blanc, AG de l’UNC départementale
31 mai à Levroux, 52ème Congrès départemental 
le comité directeur, (12 membres), se réunit 3 ou 4 fois 
dans l’année.
nos commémorations :
8 mai, 11 novembre à Crevant ; défilé en musique grâce à 
la  sono reprise par nos amis Daniel et Fabrice, dépôt de 
gerbe, appel des MORTS pour la FRANCE, recueillement, 
lecture des allocutions de l’UNC du Secrétaire d’Etat aux 
Anciens Combattants. Les dons collectés avec le Bleuet 
de France servent à financer des actions de solidarité  et 
des actions de mémoire en faveur de tous les combat-
tants et victimes de guerre. L’assiduité du public varie 
selon le jour de la semaine et de la météo. Les enfants 
des classes du RPI des Sentes, informés par leurs profes-
seurs participent, mais, comme cela concerne trois com-
munes, les horaires peuvent être tous en même temps.
Merci à tous les participants et M. le Maire invite ce pu-
blic à se diriger vers le Chêne Vert pour un vin d’honneur 
offert par la municipalité.
Depuis le 11 novembre 2014, après le vin d’honneur,  
l’Amicale a repris l’organisation d’un repas au restaurant 
le Chêne Vert, remis également le 8 mai 2015 et le 11 
novembre 2015 avec les nouveaux tenanciers. 
Cette initiative est à suivre.

19 juin à Lusignan  (section de St Denis de Jouhet) 
Cérémonie d’hommage aux deux Maquisards exécutés 
par l’armée Allemande sur ce site où une stèle est dres-
sée, nos drapeaux étaient présents. 

5 décembre : Journée d’hommage aux ‘’Morts pour la 
France’’, de la guerre d’Algérie, et des combats du Ma-
roc et la Tunisie. 
A Crevant pour marquer cet hommage, une gerbe a été  
déposée  au monument. suivi de l’appel des soldats de 
l’ex-canton ‘’Morts pour la France’’ en Algérie, minute 
de silence, message de l’UNC par le président de la sec-
tion et  du secrétaire d’état  aux  AC  par  M. le Maire.
Ensuite départ pour la cérémonie cantonale à Crozon 
sur Vauvre. Le collectif des sections favorable à cette 
journée de l’ex-canton d’Aigurande trouvait anormal 
l’absence d’une cérémonie à Crozon, a émis le souhait 
de  rendre hommage au Camarade Olivier BERNARDET, 
Mort pour la France en Algérie. Cette mission est confiée 
à la Section UNC de St Denis de Jouhet qui se charge 

des formalités nécessaires. Après l’accord de la famille 
et de la municipalité de Crozon. Cette journée parfai-
tement organisée, s’est déroulée comme suit ; accueil 
place de la mairie par M. Mitaty Maire en présence de M. 
Louis PINTON Président du Conseil Général, Sénateur 
de l’Indre, des Maires et Adjoints et public du canton 
sympathisant. Le défilé se met en place avec le Réveil 
Cluisien  pour se rendre à la cérémonie officielle au Mo-
nument aux Morts, ensuite formation du cortège pour un 
dépôt de gerbe et recueillement sur la tombe ou repose 
Olivier. De retour à la Salle des Fêtes,  un   vin d’honneur 
est offert par la municipalité de Crozon. Lors de cette 
réception, la médaille du mérite de l’UNC est remise à 
François Aujeux, président de la section Saint Denis de 
Jouhet et à Bernard Fauguet, vice-président .

nos peines : cette fin d’année est marquée par le décès  
de notre camarade  Pierre DEMAY. En accord avec son 
amie et  la famille, l’Amicale était présente à la cérémo-
nie des obsèques au cimetière de Crevant. Lors de cette 
cérémonie, M. le Maire a refait le parcours de sa vie de-
puis sa naissance à Montservet à sa  profession d’agri-
culteur à l’Augette. Le président de l’Amicale a rappelé  
son parcours militaire : appelé du contingent en Algérie, 
ses fonctions et ses titres et médailles ont été cités. Les 
drapeaux de Crevant, de Pouligny N/D et des sections 
du collectif de l’ex-canton d’Aigurande se sont inclinés 
pour un dernier hommage et pour  l’ultime au revoir.
Le mot du président : La génération AFN s’essouffle, il 
est  temps de penser aux successeurs. L’Association 
UNC, crée en 1918, est reconnue d’utilité publique. Dans 
l’article 1° de nos statuts il est inscrit; œuvre d’union, sa-
crée, patriotique, morale et humanitaire, ouverte à tous 
ceux qui  ont servi sous les armes, et aux associations 
ayant le même but, sans distinction d’opinion, de cou-
leur ou de religion. Un petit espoir : 2 soldats de France 
nous ont  déjà rejoints, à qui le tour ? vous avez un li-
vret militaire, rejoignez-nous. Une sous-section ‘’ Soldat 
de France’’ peut se créer, nous sommes présents pour 
vous guider.
Pensez-y !…Mes meilleurs vœux pour l’année 2016 

 Le président
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souvenir des disparus, reconnaissance de la 
patrie aux sacrifiés des deux guerres du xxème 
siècle : Le Monument aux Morts.

Je passe devant chaque jour…
Aussi familier et intemporel que la mairie ou le clocher, 
les plaques brillantes de son marbre noir peinent sou-
vent  à accrocher mon regard.
Pourtant, la plupart des noms qui y sont  gravés réson-
nent en moi.
Je les connais, ce sont ceux de mon village (d’adoption). 
Depèche, Decout, Pigois, Yvernault… Autant de patro-
nymes que j’entends parfois criés dans la cour de l’école 
ou que j’aperçois paraphés lors de quelque élection.

Dressé comme la plupart de ses semblables en 1921, 
ce simple épieu de granit n’avait qu’un but : aider pères, 
mères, enfants, anéantis par la guerre à trouver la force 
de continuer à vivre.
Le marché était simple : la pierre conservait à jamais la 
mémoire des hommes tombés au front, et les vivants 
s’engageaient à venir une fois l’an se recueillir et se  
souvenir.
Mais le temps a passé.

Cent ans…
Une vie d’homme.
Cent ans depuis ce qu’ernst Jünger avait appelé, dans 
son roman « In Stahlgewittern », un orage d’acier. Im-
possible de nos jours, pour nos petites âmes douillettes, 
d’imaginer ce que nos ancêtres ont enduré, faim, boue, 
froid, vermine lorsque ce déluge de bombes s’abattait 
sur les tranchées.

Alors ne laissons pas aujourd’hui le confort de nos vies 
modernes nous délier de notre pacte. Ne laissons pas le 
temps éroder notre mémoire comme il érode la pierre. 
Car le monument, lui, respecte son engagement, et 
porte toujours nos morts.»

Rémi Diméglio

Le Monument aux morts de Crevant a été érigé en 1921 
à l’emplacement même où il est actuellement ; le plan  
réalisé en 1920 et, par suite, son financement sur sous-
cription. Cette carte postale  date de la fin des années 
20. Plus tard (1956) on construisit la nouvelle Mairie 
entre la Poste  et le Monument.  Comme le montre la 
photographie actuelle.

Blue cornflowers 
             beside red poppies

For the first time - I guess - in this bulletin, I would like to 
thank the English inhabitants of our little town.
I hope you’ll forgive my lack of vocabulary but I wanted to 
use the very few words I know in English to express the 
emotions I feel every 11th of November.

Happiness, first, when I can meet all the people I know and 
shake friendly hands.
But above this, that is pride that fills me, when I see all of 
those people, more or less recent incomers, standing be-
side me. Only the flower on our jacket is different: red for 
them, blue for us. But on our face the same solemnity, in 

  
our head the same gratitude for the 
soldiers fallen on the French batt-
lefields.

I’ve searched many days a sentence 
that could translate my thanks
But, I finally came to the conclusion that only an English 
writer could help me. So I dared summon the most famous 
of all :

“For he to-day that sheds his blood with me
Shall be my brother (…)”

Henry V (The Chronicle History of Henry the Fifth)
William Shakespeare

Remi DIMEGLIO
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Le comité des fêtes est… à la Fête

Le comité des fêtes de Crevant avec sa nouvelle présidente 
et ses fidèles bénévoles a remis ça et avec une belle réussite 
pour cette année 2015. Nous avons choisi de repartir avec un 
nouveau bureau et après quelques hésitations : l’envie d’ar-
rêter pour certains étant forte. Le comité des fêtes est reparti 
de plus belle. Au printemps, nous avons choisi de relancer la 
soirée tournedos et ce fut une très grande réussite avec plus 
de 130 personnes. Evidemment, la traditionnelle foire aux vins 
s’est déroulée là encore avec beaucoup de succès : avec nos 
fidèles producteurs, notre brocante de plus en plus consé-
quente (80 exposants) et une animation des plus réussie. Il 
faut dire qu’Hubert est un expert en matière de choix musi-
caux et en plus cette année, saint Hubert est parti à la traque 
d’un « braco » et il l’a déniché en la personne d ’Eric et ce 
n’est pas un PV qu’il lui a remis mais un beau carton d’invi-
tation pour le remplacer. Comme quoi la chasse gardée n’est 
pas toujours une zone répréhensible. Avec Éric, la relève est 
assurée et de belles animations se profilent. Cette 32ème foire 
aux vins a encore attiré la foule malgré une météo capricieuse.
La 33ème est déjà dans les starting-blocks et le programme 
est déjà finalisé pour la date du 31 juillet avec toujours au pro-
gramme : un sosie, celui de Pierre Bachelet, un groupe, nos 
exposants habituels, notre brocante et notre bal pour conclure 
la journée après notre traditionnel jambon à la broche pour 
agrémenter le palais. A ce propos, savez-vous comment est 
née la foire aux vins ?  Non. Eh bien, c’est une bien  belle 
anecdote. Chacun sait qu’à Crevant, la cavalcade avait fait la 
renommée de la commune dans les années 70 mais se dérou-
lant en mars avec une météo souvent capricieuse  avec pluie 
et neige, le travail de nombreux bénévoles était souvent mal 
récompensé. Le président de l’époque, notre fidèle Bernard, 
quelque peu écœuré par les caprices, décida d’arrêter les 
frais. Mais un jour au début des années 80, arrivant à la mairie, 
il vit par terre un bouchon et là …eurêka…il avait trouvé, pour-
quoi pas une foire aux vins. C’est ainsi qu’est apparue la pre-

mière foire avec seulement 7 exposants et si les débuts furent 
un peu difficiles, le temps a bien démontré qu’il ne faut jamais 
renoncer et 32 ans plus tard, notre ami Bernard est toujours là, 
toujours aussi fidèle et motivé…
Cette année, nous avons choisi de récompenser les béné-
voles par une journée déjeuner spectacle à l’Ange Bleu, un 
cabaret situé près de Bordeaux, là encore, chacun a pu ap-
précier la qualité du spectacle avec des décors somptueux, 
des costumes incroyables, des danseuses  sublimes bref…De 
quoi réveiller les ardeurs de chacun.
Pour l’année 2016, nous reconduisons notre soirée tournedos, 
ce sera le 19 mars 2016. L’animation sera assurée par Jacky 
Bernardet et le repas par notre traiteur local Michel Duplaix.
A bientôt, avec l’espoir de vous retrouver dans l’une de nos 
manifestations.
Nadine Goustille, le bureau et tous les bénévoles.

MANIFESTATIONS 2016 :
Soirée tournedos le 19 mars 
33ème Foire aux Vins le 31 juillet

composition du bureau :
Président d’honneur : Michel Pirot

Présidente : Nadine Goustille
Présidents adjoints : Bernard Découx et Gérard Yvernault

Secrétaire : Découx Marie-Françoise
Adjointes : Christine Pigois et Dallot Martine

Trésorier : Astier Pierre-Yves
Adjoint : Bonnin Elie

Membres : Hubert Charbonnier, Jacqueline Charbonnier, Éric 
et Christèle Lesueur, Louisette Yvernault, Michel Enique
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L’association «Familles Rurales» reste présente avec toutes 
ses activités et ses 85 adhérents.
Nous faisons appel à toutes les personnes intéressées par 
notre association car notre conseil d’administration se restreint.
Nous tenons à remercier la municipalité pour tous les services 
rendus.
Toutes nos activités ont été maintenues en 2015 et nous avons 
ajouté des cours de couture personnalisés le jeudi matin tous 
les 15 jours : 4 personnes sont assidues et ravies.
Une vingtaine de personnes ont assisté à la réunion du code de 
la route et de la conduite organisée par Groupama.
Le voyage Jura-Suisse a été très apprécié. La bourse aux vê-
tements est à revoir pour 2016 et la veillée berrichonne a ravi 
nos aînés.

Le club joie de vivre 
Une vingtaine de personnes sont présentes tous les 3ème ven-
dredi du mois dans une bonne ambiance et  nous terminons 
par un goûter. Nous organisons en juillet un pique-nique et 
en décembre le repas de noël qui se termine par une soupe à  
l’oignon.  
                                                                      Christiane LANGLOIS

Départ en retraite
Le 31 décembre 2015, Fran-
çoise MERCIER a pris la re-
traite. Aide à domicile sur le 
secteur depuis 14 ans,  le temps 
de « passer la main » est venu. 
Avec émotion, mais aussi avec 
la perspective de remplir son 
rôle de mamie avec plus de dis-
ponibilité. Ses collègues et le 
bureau de l’association ont tenu 
à lui témoigner leur amitié en 

cette circonstance. 
Ce fut le 9 janvier à la salle des fêtes en présence de M le Maire.

Echange de savoir

C’est toujours avec enthousiasme que nous nous retrouvons 
les mardis et jeudis  à la salle Jean Ravaud. Ses activités ap-
portent de la détente, stimulent l’esprit créatif et entretiennent la 
convivialité quand elles se passent en groupe.
Notre banquet annuel en juillet a été l’occasion de faire  la 
connaissance de notre restaurant « Le Chêne Vert » à Crevant.
Nous avons aussi, comme tous les ans,  présenté  nos diffé-
rents travaux manuels lors de la fête du 15 août.
N’hésitez pas à laisser à la maison toutes vos occupations et 
préoccupations pour vous octroyer un ou deux après-midi de 
détente par semaine en nous rejoignant.

La responsable
Jeanne MEROT

Maintien à domicile
Dans notre commune, les 10 salariées de notre association 
ont contribué au maintien à domicile des 29 personnes.
De janvier à fin octobre de cette année, le nombre d’heures 
de travail s’élève à 5676 avec une prévision d’ici la fin de 
l’année de 7171 heures.
Comme chaque fin d’année et au fil du temps, l’association 
note une perte d’heures de travail due à divers motifs (décès, 
changement d’aide, etc…) mais aussi à une restriction des 
allocations allouées aux personnes aidées.
Vous pouvez joindre le secrétariat du lundi 9 h au vendredi  
16 h au 06 40 23 57 58, Mme Séverine Lemaitre ou à la 
mairie : 
- le lundi de 11 h à 12 h 30 
- le jeudi de 14 h à 15 h 30
La responsable du maintien à domicile
Mme Nicole Champagne

Aérobic Fitness

Faites une pause et rejoignez nous !
le vendredi de 19 h 15 à 20 h 15 
à la salle des fêtes de Crevant !

Forme, Instant pour soi, Tonicité, Nirvana, Energie, 
Santé, Silhouette, Bonheur, Convivialité, 

Endurance, Nouveauté, Equilibre, Transpirer, 
Renforcement musculaire, Etirements
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A.S.O CREVANT – Section Pétanque

e  nombre  de  licenciés  est  resté  stable  cette
saison, se maintenant à 36 licenciés (27 titulaires

et 9 remplaçants).
L
10  équipes  ont  été  constituées,  réparties  en  5
triplettes simple UFOLEP (puis 4), 1 triplette double
affiliation (puis 2), 1 triplette vétérans et 3 doublettes
mixtes.
Une  équipe  a  été  particulièrement  marquée  par  le
destin, puisqu'un de ses membres a été emporté par
la maladie en fin d'année. De plus, un autre a brillé
par son absence, et il a donc fallu trouver 2 joueurs
pour poursuivre  la  saison.  Heureusement,  Denis  et
Jean-Marc sont venus prêter main forte. Qu'ils soient
remerciés pour leur engagement.

Mais la saison 2014-2015 se terminait en apothéose
puisque  Châteauroux  organisait  le  Championnat
National UFOLEP les 4 et 5 juillet.

Deux de nos équipes se sont qualifiées : la doublette
mixte  de  Corinne  Jarraud  et  Philippe  Pigois  et  les
vétérans,  Pierre Hémery,  Xavier  Dezutter et  Pascal
Lo Picollo.

Au-delà  des  résultats,  il  faut  saluer  la  parfaite
organisation  chapeautée  par  le  président  Patrick
Douelle,  et  l'investissement  total  de  nombreux
membres  de  notre  club,  qui  se  sont  joints  aux
dizaines  d'autres,  venus  de  tous  les  clubs  du
département et du Comité de l'Indre FFPJP.

Le  repas  de  la  section  a  eu  lieu  le  14  juin  au
restaurant « Le chêne vert » à Crevant.
En guise de digestif, les convives ont tapé quelques
boules sur le champ de foire, mais la pluie a contraint
tout le monde à se rabattre sur un endroit plus abrité.

Le 13 septembre, nous avons relancé la journée de
concours amical, avec le couscous à midi. De l'avis
des  participants,  cette  formule  mérite  d'être
reconduite  et  une  date  est  déjà  programmée  pour
2016.

Le  championnat  départemental  UFOLEP  avait
commencé le 21 septembre à Vendœuvres pour se
terminer le 7 juin à St Maur, après 18 journées.

73  équipes  étaient  engagées,  réparties  en  40
triplettes  simple  UFOLEP,  8  triplettes  double
affiliation, 9 triplettes vétérans, 5 doublettes féminines
et 11 doublettes mixtes.

Crevant a accueilli la 15ème journée, le 3 mai.

Sur nos 10 équipes, 4 se placent dans la première
moitié du classement et les 6 autres ont connu des
fortunes  diverses,  mais  aussi  pour  certaines,  des
impondérables, qui ont nui à leurs performances.
Encore  merci  à  tous les  remplaçants  qui,  pour  la
plupart,  ont  pu  compléter  des  équipes  à  chaque
défaillance et ont montré leur attachement au club.

Saison 2015-2016

Le club compte 8 équipes, dont 2 doublettes mixtes.
De nouvelles  têtes  ont  fait  leur  apparition,  d'autres
sont revenus après des années d'absence.

La  saison  UFOLEP  a  débuté  le  27  septembre  à
Vendœuvres et s'achèvera le 19 juin à Crevant, après
19 journées.  En effet, nous accueillerons la dernière
rencontre  de  la  saison,  et  aurons  donc  en  charge
l'organisation  de  la  cérémonie  de  clôture.  Mais,  le
club a déjà organisé la 5ème journée, au boulodrome
de Châteauroux, le 8 novembre, conjointement avec
le club de Brassioux.
À  l'heure  où  ces  lignes  sont  écrites,  3  triplettes
sortent  du lot  et  occupent  les  15ème,  21ème et  22ème

places sur 75.

Coup d'œil dans le rétroNos vétérans lors du National à Châteauroux

Philippe au pointage sous le regard de Corinne

En 1983, devant la salle des fêtes.

A.S.O Crevant - Section Pétanque
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Football Club du Bas Berry

Le FC Bas Berry est, pour rappel, né en 2010 de la fusion 
entre les clubs de Crevant et Chassignolles. Il compte au-
jourd’hui 150 licenciés.

Le bureau 
Il est composé de 13 membres qui se réunissent une fois par 
mois.
 Président : Durand Jean-Louis 06 84 69 37 04
 Vice-Président : Alichon Bruno
 Trésorier : Amartin Denis
 Secrétaire : Pirot Laurent 06 98 66 73 85

L’ecole de football
Le pôle féminin, encadré 
par Pascal Bernard, se 
compose d’une équipe 
U11, 2 U13 et 2 U15 en 
entente avec le club de 
BVN.
Les éducateurs : 
Marjorie Damourette, 
Ludovic Guillemet, 
David Hyvernault, 
Pascal Bernard.

Côté garçon, on dénombre 1 équipe U13, une en U11 et 2 
en U9.

Tous ces jeunes disputent leurs rencontres sur les terrains de 
Crevant, Chassignolles, Le Magny, Neuvy ou encore Ste Sévère.
Les éducateurs : Emmanuel Hatton, Jérome Bréjaud 
et Jérome Daudon

Contact : Jérome Daudon : 06 08 90 94 34
et Pascal Bernard 06 73 79 37 82

Les seniors

Les féminines jouent en entente avec BVN et Le Magny sous 
la direction de Dimitri Luneau et Jean-Baptiste Allorent. Elles 
évoluent en alternance au cours de la saison sur les pelouses 
du Magny, de Chassignolles et de Neuvy. Leur championnat 
interdistrict les fait voyager sur les pelouses de la région centre.

Chez les hommes, l’équipe 1ère qui vient de descendre d’un 
étage, évolue en 3ème division. Elle est dirigée depuis 2  
saisons par Samuel Deletraz. Les matchs se disputent à 
Chassignolles pour le championnat et à Crevant pour la coupe 
(alternance chaque année).
La réserve s’est maintenue en 4ème division, elle est toujours 
sous la houlette des 2 Sébastien Dorsemaine et Chauvin. Ils 
disputent leurs matchs à Crevant.
Les contacts : Ludovic Guillemet 06 63 58 63 42 et Sébastien 
Petitjean 06 70 79 38 14

Les Manifestations
Le bureau, composé de 3 sections (sportive, infrastructure et 
animation), organise plusieurs manifestations maintenant bien 
ancrées dans le calendrier.
 La soirée Moules/frites : dernier week-end d’octobre
 Le concours de belote : mi-février
 Le Loto de l’école de foot : mi-mars
 Le méchoui : 1er week-end de juillet
 Une journée découverte du football en juin

Contacts : Samuel Schwarz 06 12 33 37 52 
et Fabien Dupas 06 20 88 69 95

Notre arbitre, Romain Sied, évolue aujourd’hui au niveau régio-
nal après seulement 2 ans d’exercice.
Le club dispose également d’un site Internet où vous pouvez 
retrouver toutes ces informations. www.fcbasberry.footeo.com 
Le FC Bas Berry est toujours à la recherche de joueurs, 
joueuses ou bénévoles alors si vous avez envie de vous in-
vestir de près ou de loin, n’hésitez pas à nous contacter.
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Marchons au fil de la Vauvre

Cuma de Crevant Amicale des Donneurs 
de sangL’association rassemble une bonne quarantaine d’adhérents de 

Crevant, bien sûr, mais aussi de communes voisines : Chassi-
gnolles, Crozon sur Vauvre, Pouligny Notre Dame, Aigurande et 
même Nouziers et La Forêt du Temple en Creuse.
Le bureau a été renouvelé :
-Président : Patrick RENAUD
-Vice-Président : Bertrand TOUCHET
-Trésorier : David MEROT
-Trésorier adjoint : Jérôme MEROT
-Secrétaire : Benoît YVERNAULT
-Secrétaire adjoint : Sébastien LESUEUR
-Administrateur : Laurent BRETAUD
-Administrateur : Stéphane YVERNAULT
-Administrateur : Jacky PICAUD

Pendant l’année 2015, la CUMA a acheté plusieurs matériels : 
un coupeur-fendeur en inter-Cuma avec celle du Bas Berry, une 
benne et un grappin forestier. La moissonneuse-batteuse a été 
également renouvelée.
L’assemblée générale s’effectue chaque année courant avril.

Les activités de l’amicale se 
poursuivent et connaissent 
toujours le même succès.
Pour 2016, il est prévu d’or-
ganiser le 28 février un buffet 
campagnard et le 3 avril un 
thé dansant avec l’orchestre  
Floquet.
Lors de la cérémonie des 
vœux organisée par la munici-
palité M. François Desnoyers 
s’est vu remettre la médaille 
d’or pour plus de 100 dons.
Félicitations à François qui par 
son assiduité a fait preuve de 
générosité et a permis de sau-
ver de nombreuses vies.

A Crevant, on a compris depuis longtemps que l’avenir de nos 
petites communes ne pourra être assuré que grâce au concours 
de nos voisins. C’est vrai pour le foot avec le F.C. Bas Berry mais 
c’est aussi vrai pour le club de marche « Au Fil de la Vauvre » né 
après  une entente avec Crozon. C’est une association présidée 
par André Aubret qui chaque dimanche est présente dans nos 
randonnées. En alternance, il a été choisi d’organiser la marche 
annuelle une année à Crozon, l’année suivante à Crevant. Donc, 
le 6 septembre 2015, à Crevant s’est déroulée la marche orga-
nisée par notre club, c’est la première de la saison UFOLEP et 
avec un beau parcours concocté par Guy et Dédé. Elle a attiré 
pas moins de 230 marcheurs. Le beau temps était de la partie 
et ce fut une belle réussite.

D’ailleurs, puisque 
l’on parle que de la 
marche bénéfique 
pour le corps, j’en pro-
fite pour vous lancer 
une invitation chaleu-
reuse aux nouveaux 
adhérents. Nous es-
pérons vous voir encore plus nombreux dans notre club et ren-
dez-vous le 4 septembre 2016 pour notre marche qui partira de 
Crozon.
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QueLQues Precisions utiLes :
• Se reporter page 9 du BM N°16  et page 22 du BM N°17.

• Voir également www.ccmarcheberrichonne.fr 
puis dechets ménagers puis memo tri

• ou téléphoner au 02.54.06.37.33

Le rapport sur la collecte de déchets en 2014 est consultable sur le site 
www.ccmarcheberrichonne.fr

rappel : Les cartouches d’encre, les téléphones portables
et les radiographies sont récupérés à la Mairie de crevant 

pour recyclage au profit de la Ligue contre le cancer

Les déchets non collectés à domicile ou dans les bacs collectifs 
aux divers points sur les places publiques

sont à emporter à la déchetterie : Le Verret  36140 aiGuranDe
Le Lundi, Vendredi et Samedi de 9h à 12h et de 14h à 17h (Sauf jours fériés)

Tri sélectif et évacuation des déchets



 ARTISANS, COMMERçANTS ET SERVICES
A VOTRE ECOUTE - Voir aussi www.crevant.fr

ARTISANAT
MinaBuLLe : VeteMents enFants 
Emilie MOREAU  09.54.30.24.27
serrurrerie -Ferronnerie 
Didier HEMERY  09.54.31.24.55
GaraGe auto-MotocuLture  
Valery WALLON  02.54.30.22.17
terrasseMent
DARCHIS TERRASSEMENT  02.54.30.10.18

ARTISANAT D’ART
Poterie Martine LANCHAIS 02.54.30.73.42
Peinture Lucien MIRAL 02 54 30 21 16
Petite Deco cre’art
Françoise LAUCHET 02 54 30 18 03
Bijoux, oBjets Decoration 
Corinne LAVERGNE  07.87.70.57.34

ARTISANAT DU BATIMENT
couVerture ZinGuerie  
Stéphane BUTEZ  02 54 30 11 90
Stéphane BOURY  02.54.30.16.58
Maconnerie couVerture
CHICAUD Frères Sarl   02.54.30.22.74
Menuiserie- eBenisterie 
Pascal PERRIN   02.54.30.21.03
Jérôme YVERNAULT  02.54.30.12.68
Peinture 
Christian AGEORGES   02.54.30.11.06
Christophe ZINCK   02.54.30.22.45

COMMERCES
Bois De cHauFFaGe Albert BOS, 1, Le Plaix   02.54.62.03.34
BoucHerie-cHarcuterie Michel DUPLAIX   02.54.30.22.95
BouLanGerie-Patisserie Gilbert DEJOIE  02.54.30.20.02
caFe-restaurant 
BAR RESTAURANT «Le Chêne vert»  02 54 31 37 36
ePicerie  Joël JEAUMOT   02.54.30.22.36
ePicerie - journaux Liliane MEILLAN   02.54.30.15.66
conserVe escarGots  Claude LORIOT   02.54.30.29.18
VeteMents - cHaussures 
LA PETITE BOUTIQUE (SAS)  02.54.30.24.29
cHeVaux 
Anaïs BUTEZ - La Plaine 06.38.64.86.38

SERVICES
accueiL FaMiLiaL 
Françoise BILLEGAS - 3, rue des Alouettes 02.54.30.18.38
Evelyne CAURETTE - 5 rue des Alouettes 02.54.48.01.82
couture 
Julie DUPAS  02.54.62.01.74
coiFFure Mixte 
Emmanuelle LESUEUR   02.54.30.12.63
creation De site internet et DesiGn
HORIZON DESIGN 02.54.30.13.56
DeBit carBurants Liliane MEILLAN   02.54.30.15.66
entretien tous traVaux Peter MARCHANT  02.54.30.14.69
Pns serVice a La Personne 
Raphaël PETITNICOLAS 06.19.30.61.45
Maitre D’HôteL, cuisinier (DoMiciLe) 
José ROMERA  06.33.23.03.75
MouLin a HuiLe  Denis JEAUMOT  02.54.30.22.36
serVice Funeraire Pascal PERRIN  02.54.30.21.03

BIEN ETRE
estHetiQue Mélanie CHANCIOUX 02.54.30.14.96
FasciaPuLsoLoGue 
Brigitte GALAIS - Christian GALAIS 02.54.30.11.83

ateLier reLaxation et PortaGe
BeBe - coMMunication BienVeiLLante 
Julie DUPAS 02.54.62.01.74

ACCUEIL- TOURISME
«Le BirDie» Gîte et cHaMBres D’Hôtes
Eric DOITEAU  Les Onchères 02 54 06 96 17

LES SERVICES ADMINISTRATIFS
Mairie De creVant 
4 Route de la Châtre  Tel : 02 54 30 20 77 Fax : 02 54 30 13 67 
Mail : mairie-de-crevant@wanadoo.fr - Site : www.crevant.fr
Ouverte du lundi au samedi le matin de 8 h 30 à 12 h
lundi, mardi, jeudi, le soir de 14 h à 18 h
vendredi, le soir de 14 h à 17 h
Durant les congés de la secrétaire, une permanence est assurée 
le jeudi de 10 à 12 h. Les autres jours, en cas d’urgence 
seulement, s’adresser au maire ou aux adjoints à leur numéro 
de téléphone personnel figurant ci dessous.

saLLe Des Fêtes   02 54 30 10 59

PerManences Du Maire et Des aDjoints :
M. Michel PIROT, Maire - Mardi, Jeudi, samedi  02 54 30 12 35
de 10 h 30 à 12 h 06 61 61 22 17
Mme Annie TRIBET, Adjointe
Lundi de 10 h à 12 h 02 54 30 22 66
M. Fabrice CARON, Adjoint
Mercredi de 10 h à 12 h 02 54 30 78 86
M. Daniel DAUDON, Adjoint
Samedi de 10 h à 12 h 02 54 30 23 17

coMMunaute De coMMunes De La MarcHe BerricHonne 
8, rue Jean-Marien Messant - 36140 AIGURANDE 02 54 06 37 33 

* Elimination des déchets - * Transport scolaire 
* Bureau du Tourisme  - * Maison des services : voir plus loin

tresor PuBLic iMPots 
Place du Général De Gaulle  - 36400 LA CHATRE 02 54 62 14 43
eQuiPeMent
8, rue du Gaz - ARGENTON/CREUSE 02 54 24 60 00
GenDarMerie 36140 AIGURANDE  17
PoMPiers  36140 AIGURANDE  18
sYnDicat intercoMMunaL Des eaux De La couarDe 
2 Rue des AFN - 36140 CREVANT  02 54 30 29 03
e D F - GDF serVices 
Renseignements des particuliers  CHATEAUROUX  09 69 39 33 08
DéPannaGe éLectricité eDF 
8 Rue Pierre Gaultier CHATEAUROUX 09 72 67 50 36
France teLecoM 
33 Rue de la Poste  - 36000 CHATEAUROUX  10 14
cuLte 
Pour les enterrements, messes - contactez : 
Jeanne Merot - 36140 CREVANT 02 54 30 23 93
ou le presbytère de LA CHATRE 02 54 48 02 28
aGence PostaLe 
6 Rte de La Châtre 36140 CREVANT  02 54 62 01 47
Lundi, mardi, jeudi, vendredi et samedi de 9h à 12h 
creDit aGricoLe 
21, pl. de la Promenade - 36140 AIGURANDE       09 78 97 89 09

SERVICES SOCIAUX
centre sociaL
Place des Carmes 36400 LA CHATRE  02 54 48 23 08
PerManence Msa
13 Rue d’Olmor   36400 LA CHATRE 02 54 48 20 96
Point-secu 
13 Rue d’Olmor - 36400 LA CHATRE 08 20 84 93 61
PoLe eMPLoi   3949
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Informations Pratiques

Maison Des serVices aiGuranDe 
 8, rue Jean-Marien Messant 02 54 06 37 33

PERMANENCES DIVERSES
Christophe, Agent du Relais Services Publics est en mesure de 
vous aider dans vos démarches de premier niveau auprès des di-
vers organismes. N’hésitez pas à le contacter.

aDasea (Domaine agricole) Sur RDV 02 54 61 62 26 
aDiL (Droit juridique et infos logement)  
Le 3ème lundi de chaque mois de 14h30 à 17h00
assistante sociaLe 02 54 48 23 08 
Lundi (sans enfant) Vendredi (avec enfant)  Sur RDV
centre De cure aMBuLatoire en aLcooLoGie 
Sur Rendez-vous 02 54 22 37 79
conciLiateur juDiciaire
Le 1er vendredi de chaque mois de 9h30 à 11h30
craM (Caisse Régionale d’Assurance Maladie)
Le 3ème vendredi de chaque mois de 9h00 à 12h00 - de 13h00 à 16h00
FaMiLLes ruraLes
Le lundi de 9h00 à 11h00
Le mardi de 15h00 à 17h00
Le vendredi de 10h00 à 12h00
iFreP (Insertion Professionnelle) 
Sur rendez-vous 02 54 48 49 40
oPaH Le 2ème vendredi de chaque mois 02 54 62 00 72
otDi (Psychologue formation professionnelle
Sur rendez-vous 02 54 53 23 60
Mission LocaLe (Recherche d’emplois)
Le 1er lundi de chaque mois de 9h15 à 11h00
PeGase 36 (Recherche d’emplois)
Le 2ème mardi de chaque mois de 9h30 à 11h30
PassePorts BioMetriQues
Du mardi au vendredi de 9h00 à 12h00 et
ou sur Rendez-vous de 14h00 à 16h30 
reLai serVices PuBLics sur rDV
Renseignements administratifs et aide 
aux démarches et à la constitution de dossiers
DiaPason 36 (Diabète)
36140 AIGURANDE- Sur RDV 02 54 53 03 32

LES SERVICES DE SANTE
saMu : 15
MeDecins 
aiGuranDe - 6, rue Jean Marien Messant
DR AUMASSON Bernard   02 54 06 31 56
DR BOURGOIS Claude  02 54 06 31 56
DR BOURGOIS-DENDIEVELLE Isabelle  02 54 06 31 56
DR POULHE Danielle 46 Pl. du Champ de Foire 02 54 06 35 33

La cHatre  
Maison de santé pluridisciplinaire
3 Avenue Guillaume de Marcillat 02 54 62 10 40
DR MACHILLOT Dominique 02 54 62 10 47
DR NOEL Valérie  02 54 62 10 43
DR MARSZALEK Jean Luc 02 54 62 10 40
DR REULIER Amélie 02 54 62 10 53

DR CAMBRAY Jean-René  
5 Rue Fossés St Jacques 02 54 62 16 16
DR DESNOS René 
18 Rue Capitaine Duguet 02 54 48 00 90
DR MARC Philippe 2 Place Maget 02 54 48 30 09
DR MASSOUBRE Dominique 
12 Rue Fossé St Jacques 02 54 48 00 12

st Denis De jouHet
DR CHARPENTIER Philippe 27 rue 14 juillet 1789  02 54 30 74 20

ste seVere
DR ASTIER Claudine  43 Rue d’Auvergne 02 54 30 56 40
DR KRZEMIEN Nicolas  22 Rue de la Caserne  02 54 30 54 48

PHarMacies
aiGuranDe
LEFRANC Chantal  26 Place du Champ de foire 02 54 06 34 41
GIRAUD Daniel  17 Place de la Promenade 02 54 06 33 94
La cHatre
PHARM. DES Carmes 6, rue des Métiers 02 54 62 14 10
PHARM. HECKENROTH 
2 Place de l’hôtel de ville 02 54 48 00 23
PHARM. RENAUD 6 Place du Marché 02 54 48 13 66

MontGiVraY
PHARM. LYONNET-MOISSINAC  
45 Avenue Aristide Briand 02 54 48 37 44

orsennes
PHARM. PINTON Place de l’Eglise 02 54 47 21 04

st Denis De jouHet
PHARM. DENIS A. 9 Avenue de l’Europe 02 54 30 74 06

ste seVere 
PHARM. «Jour de fête» 6 rue de Verdun 02 54 30 50 03

inFirMieres
creVant - Cabinet Infirmier 1 rte des Templiers 02 54 30 13 19
DOITEAU Jocelyne - MAILLOCHON M.-Christine 06 10 08 90 73

aiGuranDe
Cabinet Infirmier 
JABAUD Isabelle & DELAVAUD Céline 02 54 06 36 91
1, Pl. de la Promenade  06 86 26 56 05 et 06 50 78 50 89
Cabinet Infirmier  - ACCOLAS Adeline & DUDEFFENT Agathe
34, Pl. de la Promenade  02 54 30 25 85
La cHatre - cabinet de la Vallée Bleue
AUBAILLY Catherine 3 Av Guillaume de Marcillat 02 54 48 37 31
GEERAERTS Marie-Marielle 3 Av Guil. de Marcillat 02 54 48 37 31
LANGLOIS Natacha 3 Av Guil. de Marcillat 02 54 48 37 31
PERICHON Nathalie 3 Av Guil. de Marcillat 02 54 48 37 31
La cHatre
PIGNOT Anne 5, rue Notre Dame 02 54 48 13 40
D’ABADIE Isabelle 5, rue Notre Dame 02 54 48 13 40
HURBAIN Françoise 5, rue Notre Dame 02 54 48 13 40
 06 87 23 73 32
PouLiGnY notre DaMe
HUGUET Valérie Bessolles 02 54 30 84 40
st Denis De jouHet
FLOSSEAU Delphine  11, avenue de l’Europe 02 54 31 46 92 
ste seVere
VANDERBERGHE Marie-Amélie 06 25 78 82 76
3, rue des Gardes 09 50 03 20 82
DAUGERON Francine 2 rue Feusina 02 54 30 62 67

Dentistes
aiGuranDe
GAUDIN JEAN Michel  Avenue de Verdun 02 54 06 43 03
PARRAIN Guy 17 Avenue George Sand 02 54 06 32 89
La cHatre
BOUDARD Claude  91, rue Nationale 02 54 48 46 94
HERBODEAU Eric  12 Bis Avenue George Sand 02 54 48 01 08
TALBOT Elisabeth  6 Rue Fernand Maillaud 02 54 48 43 38
APETRIA Emilian 12 Bis av George Sand 02 54 48 01 08



 Informations pratiques

30

ste seVere
TABOURET Thierry  Rue Nationale 02 54 30 54 20
Veterinaires
aiGuranDe
Cabinet CHODKOWSKI Pl. de la Promenade 02 54 06 37 40
La cHatre
Cabinet vétérinaire  Av. d’Auvergne 02 54 48 05 94
ste seVere
Cabinet JANSSENS VAN HOOF 1 rue de Verdun 02 54 31 46 17
Cl. vétérinaire Van Haaren- Vanreussel Le Chervis  02 54 30 52 60

Masseurs-KinesitHeraPeutes
aiGuranDe
LANGLOIS Christophe  12 Rue Grande 02 54 06 48 75
PETITJEAN-MARTINEZ Anaïs  35 pl. de la promenade 02 54 30 02 07

La cHatre
Maison de santé pluridisciplinaire
3 Avenue Guillaume de Marcillat 02 54 62 10 49
BENETOT-DEVERIA Richard 02 54 48 12 55
BOGDAN Alexandre 02 54 48 12 55

GERMINET Patrick  Rue Fernand Maillaud 02 54 48 17 32
ABEELE SYLVAIN 40, rue des oiseaux 06 72 98 38 16
NEAGOE Ana Maria 11, rue du 14 juillet 09 53 64 01 54

osteoPatHes
La cHatre
Maison de santé pluridisciplinaire
DURIS MARGAUX 3 Avenue Guil. de Marcillat 02 54 62 10 49
CURINIER RAPHAEL 3 Avenue Guil. de Marcillat 02 54 62 10 49
PROUST JONATHAN 7, bis rue A. Briand               06 95 38 00 98
aiGuranDe
GAILLOT Valérie Maison médicale 02 54 06 49 52

Dieteticienne
creVant - La cHatre
DROCHON Pascale  Consultation à votre domicile  02 54 30 78 52
Maison de santé  3 av Guillaume de Marcillat  02 54 30 78 52
FERRAND Aline  3 av Guillaume de Marcillat  02 54 48 47 28

aMBuLances
aiGuranDe
Ambulances A.D.C.  Avenue Rollinat 02 54 06 91 24
BARNABE JACQUES  56 Avenue George Sand  02 54 06 42 46
REGINAUD 
3 place de la Promenade 06 62 82 12 81 - 06 81 51 63 40

La cHatre
COURTINE Rte de Montluçon 02 54 48 35 60
LEBLANC Patrick 4 Rue des Métiers 02 54 48 50 50 
MOUTARD 69, rue des Bordes  02 54 06 00 50 - 06 81 51 63 40
ste seVere
PASQUET-PUYBERTHIER SARL
2 Rue d’Auvergne 02 54 30 50 17

taxis
aiGuranDe
Ambulances A.D.C.  Avenue Rollinat 02 54 06 91 24
BARNABE Jacques  56 Avenue George Sand 02 54 06 42 46
LAVERDANT Pascaline Les Merlots 02 54 06 42 33
REGINAUD Alain 3 Place de la Promenade  02 54 06 32 13
TAXI BROUILLARD 4, rue de l’Etang  02 54 30 85 21
 06 31 48 60 26
La cHatre
COURTINE Rte de Montluçon 02 54 48 35 60
MOUTARD Rue Majorat 02 54 06 00 50
 

st Denis De jouHet
Laure FRADET  21 Rue Sylvain Braud 02 54 30 77 00

ste seVere 
PASQUET-PUYBERTIER SARL 
2 Rue d’Auvergne  02 54 30 50 17

etaBLisseMents HosPitaLiers La cHatre
HoPitaL  40 Rue des oiseaux                 02 54 06 54 54
PAVILLON GEORGES RAVEAU 02 54 06 54 72
MAPAD :  02 54 06 54 06 
PSYCHIATRIE :  02 54 06 54 42
MÉDECINE :  02 54 06 54 86
caBinet De raDioLoGie :  02 54 48 49 30

Maisons D’accueiL FaMiLiaL
creVant
BILLEGAS Françoise 3 rue des Alouettes 02 54 30 18 38
CAURETTE Evelyne 5, rue des Alouettes 02 54 48 01 82

Maisons De retraite
La cHatre
Maison de retraite «LA PETITE FADETTE»
40 Rue des Oiseaux  02 54 06 54 14

ste seVere
Maison de retraite  «LE CASTEL» 
5 Rue des Gardes     02 54 30 52 77

aiGuranDe
Maison de retraite
5 av. Rollinat 02 54 06 11 00

serVice De soins a DoMiciLe
ste seVere
LE CASTEL 5 Rue Gardes 02 54 30 52 77 

serVice rePas a DoMiciLe
st PLantaire
SERVICE REPAS A DOMICILE 02 54 47 27 38

PortaGe MeDicaMents
sainte seVere
SARL Ets PASQUET 2 Avenue d’Auvergne  02 54 30 50 17

aiDe a DoMiciLe
creVant
FAMILLES RURALES Aide ménagère, assistante ménagère
Permanence à la mairie de la secrétaire cantonale, 
Sèverine LEMAITRE 
Les lundis de 11h à 12h30 et jeudi de 14 h à 15 h 30
 06.40.23.57.58 

teLe assistance
cHateauroux 
Mutualité sociale Agricole 
35 Rue de Mousseaux 02 54 29 45 42

cLuis 
DELTA REVIE Le Bourg 02 54 47 30 29

oFFice De tourisMe Du PaYs De La cHatre
La cHatre
134 Rue Nationale 02 54 48 22 64
aiGuranDe
8, Rue Jean Marien MESSANT 02 54 06 38 07



ce 21éme bulletin est édité pour vous informer sur la vie de la commune, 
bilan et projets municipaux, vie des associations, informations pratiques. 

nous espérons avoir joint l’utile à l’agréable. 

 nous attendons vos suggestions. 
Vous avez sans doute des anecdotes, des tranches de vie

à partager, le vécu d’anciens qui vous a été rapporté 
et qui pourrait intéresser nos lecteurs. 

si vous souhaitez voir traiter un sujet particulier, 
faîtes-nous le savoir. 

nous restons à votre écoute et ferons en sorte de répondre à votre attente. 

Déposez à la mairie des notes, ou un texte rédigé, 
ou un enregistrement audio, 

ou une adresse où se rendre en quête d’histoires…
ils alimenteront les prochains bulletins.

nous recherchons toujours des documents en vue d’une exposition et d’un 
fond d’archives, sur le thème : crevant et la Grande Guerre (1914-1918). 

Dans les greniers, les placards et les cartons, vous avez peut-être 
des photographies, des papiers, carnets, correspondance, 

journaux, objets usuels fabriqués au front…

De même nous recherchons des témoignages sur l’exploitation
du granit, carrières et monuments. ce sera des photographies,

des coupures de presse, des factures, des croquis…

Avec le souhait que notre commune soit attractive pour voir croître 
ses activités, conserver, voire augmenter, sa population et que le cadre 

verdoyant et serein de sa campagne plaise aux promeneurs 
pendant longtemps encore, en permettant à ceux qui vivent sur son sol,

 d’y vivre bien.

La commission du Bulletin Municipal,
Présidée par Michel Pirot, Maire
Karine alapetite, rémi Dimeglio, 

Pascale Drochon, nadine Grospaud, Conseillers municipaux
 annie tribet, Daniel Daudon, Fabrice caron, Adjoints 

assistés de Martine Dallot, Secrétaire de Mairie
et agnès champeau, Agent Technique.
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Le village, son étang, son moulin


